
Compte rendu succinct de la commission sportive 22 du 22/05/2008 
 
Présents : Marc Masson (BN Ile Grande), Yann Nerriec (YC Trébeurden), Xavier Ritz (CN Lancieux), Malo 
Dufresne (CN Lancieux), Patrice Gault (BN Ile Grande), Matthieu Dugenet (CDV + St Jacut), Frederic Le Goff 
(CN Paimpol-Loguivy), Bruno Léon  (CN Paimpol-Loguivy), Christophe Ooghe (EV Trébeurden), Pierre Gaubert 
(CMV St Brieuc), François Coudray (SN St Quay-Portrieux), Yves Satin (Binic Loisirs Nautiques), Nicolas Le 
Dantec (Binic Loisirs Nautiques), Ronan Le Goff (Binic Loisirs Nautiques), Rolland (BN Ile Grande), Sébastien 
Allard (CN Plérin), Arnaud Trossat (CN Pléneuf), Pierre Dreau (SN St Quay-Portrieux), Thomas Martin (CN 
Plérin), Pierre Gueutier (CN Port-Blanc + CDV), Julien Le Coq (CN Pléneuf), Jérémy Pelletier (CN Plestin), Yvon 
Furet  (CDV) 
 
• Point d’information sur le plan nautique (Open 5.7, matériel sportif,…) 

o Plan nautique basé exclusivement cette année sur le sportif en fonction 
d’un projet sportif déjà existant à développer. 

o Traitement spécifique sur les Open 5 .7 avec un financement d’1/3 d’un 
bateau par projet de club. 

o Acquisition par le Conseil Général d’un Open 5.7 qui sera mis à disposition 
d’un club pour un an par convention en fonction d’un projet 
d’investissement du club sur la série (Appel à projet lancé fin juin auprès 
des clubs) 

o 14 clubs ont présenté un dossier dont  3 n’étaient pas recevables (2 
dossiers en dehors de la thématique sportive, 1 dossier  ne rentrant pas 
dans les critères du projet sportif existant. 

o Les courriers du Conseil Général d’avis de subvention ont été envoyés 
dans les clubs. 

 
• Point d’information sur la Coupe de Bretagne 2008 en Côtes d'Armor 

o Présentation de la coupe de Bretagne 2008 organisée cette année dans 
les Côtes d’Armor sur les sites de Pléneuf, Erquy, Jugon. (toutes les infos 
sur le site http://www.cdv22.com/coupe_bretagne ) 

o Information sur la nécessité de se pré-inscrire avant le 2 juin pour 
échapper à la majoration des droits d’inscription (ne s’applique pas aux D2 
sélectionnés) 

o Appel aux clubs pour le prêt de VHF sur la Coupe de Bretagne (Il manque 
actuellement 20 VHF sur l’organisation) 

 
 

• Le CLE 22 et la préparation à l’accès au haut niveau 
o Information concernant la dé-labellisation des CLE 22, CLE 35 et 

CLE56 suite à décision de la DRJS 
o Une réflexion est menée avec les clubs, les entraîneurs, le CDV, la 

ligue, pour créer une structure d’entraînement en remplacement du 
CLE. Voici la trame du projet proposé : 

 
Projet de création de centres régionaux d’entraînement à déclinaison 
départementale: 
o Ces centres régionaux d’entraînement (CRE) à déclinaison 

départementale sont créés dans les séries minimes et espoirs 
présentes dans chaque département et concernent exclusivement les 
coureurs D1 qui ont un objectif de qualification aux championnats de 
France Minimes et Espoirs (actuellement possibilité en Planche à Voile, 
optimist, Laser, Open 5.7) 

http://www.cdv22.com/coupe_bretagne


o Les CRE coordonnés par le CDV et La Ligue,  sont confiés à des clubs 
en fonction de l’investissement de ceux-ci dans la série concernée 
(mise à disposition partielle d’un cadre/ entraîneur départemental, 
nombre de coureurs du clubs dans le CRE,…) 

o Le principe : 
� Une équipe de coureurs restreinte (8 coureurs maxi par série) 

sélectionnée en fonction de critères sportifs, scolaires, médicaux 
et motivationnels. 

� Un entraîneur départemental titulaire par série (issu de l’Equipe 
Technique Départementale et salarié d’un club ayant le label 
CRE). En fonction de la disponibilité du titulaire un entraîneur 
adjoint pourra prendre le relais sur certaines actions. 

� Un programme d’entraînements et de stages : Des 
entraînements de club le mercredi et le samedi et un 
entraînement départemental par mois qui tourne dans les 
différents clubs concernés par la série (Sur l’entraînement 
départemental présence de tous les coureurs D1 accompagnés 
des entraîneurs de club). Deux stages départementaux par an, 
plus un stage régional. 

� Un programme de régate axé principalement sur la sélection au 
championnat de France Minime ou Espoirs. L’entraîneur 
Départemental suit son équipe sur les régates de sélection au 
France de niveau SIL ainsi que sur des épreuves nationales 
programmées. Les SL sont encadrées par les entraîneurs des 
différents clubs. 

� Des aides financières pour prendre en charge le déplacement et 
l’hébergement des équipes départementales. 

 
o Financement du projet :  

� Aides CG vacations départementales sur les entraîneurs 
départementaux (existe déjà) 

� Aides CG aux stages départementaux (existe déjà) 
� Aides au déplacements CG (existe déjà mais uniquement sur 

Chpt France avec sélection) 
�  Aides de la Ligue via les financements régionaux : 

• sur championnat de France et stages régionaux. (existe 
déjà)  

• complément d’aide en plus des vacations sur une prise en 
charge partielle des entraîneurs départementaux 
(salaires, frais déplacements, frais administratifs) . Budget 
déplacements et hébergement des Equipes sur le 
programme fixé. 

 
• Nouvelles modalités d’affectation des vacations entraîneurs du conseil 

général 22 (projets de bassin) 
o Conditions : 

� Présentation d’un prévisionnel dès le début de saison sportive 
� Appartenance des entraîneurs à une Equipe Technique 

Départementale (ETD) 
� Réalisation de fiche action (bilan) pour chaque vacation 



o Actions retenues : 
� Entraînements regroupant aux minimums deux clubs et 

différents intervenants de l’ETD (Entraînements départementaux 
et de bassin prioritairement D1 puis D2) 

� Suivi de compétition de niveau au moins régional (les 
entraîneurs départementaux et les entraîneurs de club encadrant 
les régates D1) 

� L’encadrement de tous les stages départementaux 
o Modalités : 

� Après l’avis conjoint du CDV 22 et du Conseil Général en 
fonction du bilan quantitatif et qualitatif de l’action menée, la 
subvention sera versée à la structure employeur du cadre 
technique avec mandatement par semestre. 

� Les différents montants de vacations : 
• BE « non aidé »dans le cadre d’une autre action 

départementale 95 € / vacation 
• BE « aidé »dans le cadre d’une autre action 

départementale 70 € / vacation 
• Entraîneur fédéral : 55 € / vacation 
 

• Rappel des critères d’affectation des optimists D2 du Conseil Général 
o 20 coques d’optimist disponibles, affectées à des coureurs benjamin D2 

pour une saison sportive de septembre à fin août. 
o Critères d’affectation 

� Les coureurs "Benjamin D3", accédants à la D2 et restants 
Benjamin sur la saison D2, auront dû participer aux coupes D1 
et/ou D2. Ils seront sélectionnés prioritairement en fonction de 
leurs résultats à la coupe D1 puis dans l'ordre de classement de 
la coupe D2. 

� Les coureurs "Benjamin D2", en 2ème année de D2, auront dû 
participer, au cours de la saison sportive écoulée, à toutes les 
régates de championnat D2, la coupe D2, la coupe D1, un des 
deux stages départementaux, un entraînement par semaine. 

 
• Point sur l’organisation sportive 2007/2008 (Championnats D3/D2, 

Trophées départementaux) et propositions d’évolution du règlement 
sportif. 

o Le Trophée d’Armor voile légère correspond bien à un circuit 
d’animation sportive. On note chaque année une augmentation de la 
participation avec un circuit qui s’étoffe par la création de nouvelles 
régates permettant d’avoir un programme conséquent d’avril à 
décembre. Seul bémol la faible participation en PAV. 

o En D3 optimist on observe une augmentation du nombre de coureurs et 
notamment chez les benjamins ce qui facilitera l’affection des Optimist 
D2 du Conseil Général pour la saison prochaine. Par contre quelques 
soucis dans le bassin Est sur l’adaptation des parcours de régate mis 
en place durant la saison (niveau des parcours trop faible). De plus 
quelques difficultés observées sur le respect des règles de course 
(règles pourtant simplifiées, voir règlement sportif). Proposition de faire 
apparaître dans le prochain règlement : parcours adaptés pour les 



régates de l’automne et parcours normaux au printemps. Débat sur la 
possibilité de courir avec des voiles lattées en D3 suite à une demande 
de quelques entraîneurs (vote : 4 pour, 8 non). Peut être à trancher lors 
de notre prochaine commission sportive de septembre. 

o En D2 planche à voile, le nouveau système mis en place (1ère partie de 
saison en régates de bassin et 2ème en régates départementales) a 
permis d’augmenter fortement le nombre de classés. Cependant le 
classement actuel ne semble pas suffisamment représentatif car 1 
régate départementale a été annulée et une autre était en concurrence 
avec le défi du Trégor. Il reste à courir la Coupe D2 qui comptera 
également dans le championnat D2. Pour l’an prochain proposition de 
faire les trois régates départementales en commun avec le 35 pour 
faire monter le niveau (cette proposition sera soumise au CDV 35) 

o En D2 optimist la participation reste modeste notamment en benjamin 
mais cela devrait évoluer l’an prochain en fonction des effectifs 
conséquents de la D3 cette année. 
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